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Le tarif des contrôles pour les installations ≤ 20EH
Contrôle Contrôle 
de bon  de bon  

fonctionnementfonctionnement
110 € HT110 € HT

tous les 10 anstous les 10 ans

Contrôle
 de conception 

réalisation
420 € HT

Contrôle 
dans le cadre
 d'une vente
 immobilière

250 € HT

Les tarifs Assainissement Non Collectif 2023

Le tarif des contrôles pour les installations ≥ 20EH
Contrôle Contrôle 
de bon  de bon  

fonctionnementfonctionnement
210 € HT210 € HT

tous les 10 anstous les 10 ans

Contrôle
 de conception 

réalisation
600 € HT

Contrôle 
dans le cadre
 d'une vente
 immobilière

320 € HT

Pénalités (les pénalités ne sont pas soumises à la TVA)

Rapport de CarenceRapport de Carence
< 20 EH 40 €< 20 EH 40 €
> 20 EH 40 €> 20 EH 40 €

Pénalité financière (Rang 1)
< 20 EH 110 €< 20 EH 110 €
> 20 EH 210 €> 20 EH 210 €

Pénalité financière (Rang 2)
< 20 EH 400 €< 20 EH 400 €

> 20 EH 1200 €> 20 EH 1200 €

Le service du SPANC est obligatoire et financé par les redevances dont s'acquittent les usagers non raccordés au ré-
seau d'assainissement collectif. Les montants des redevances et pénalités sont fixés par délibération et une mise à 
jour des tarifs a été voté en Comité Syndical le 18 Mai 2022 pour une application depuis le 1er juin 2022 (délibération 
n°2022-186 du 18 mai 2022).
Les prestations menées par le SPANC permettent de garantir aux particuliers et aux professionnels une installation 
conforme et pérenne, de mieux valoriser leur patrimoine, de préserver leur cadre de vie et de contribuer à la protec-
tion del'environnement
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Le tarif des contrôles pour les installations ≤ 20EH
Contrôle Contrôle 
de bon  de bon  

fonctionnementfonctionnement
110 € HT110 € HT

tous les 10 anstous les 10 ans

Contrôle
 de conception 

réalisation
420 € HT

Contrôle 
dans le cadre
 d'une vente
 immobilière

250 € HT

Le tarif des contrôles pour les installations ≥ 20EH
Contrôle Contrôle 
de bon  de bon  

fonctionnementfonctionnement
210 € HT210 € HT

tous les 10 anstous les 10 ans

Contrôle
 de conception 

réalisation
600 € HT

Contrôle 
dans le cadre
 d'une vente
 immobilière

320 € HT

Pénalités (les pénalités ne sont pas soumises à la TVA)

Rapport de CarenceRapport de Carence
< 20 EH 40 €< 20 EH 40 €
> 20 EH 40 €> 20 EH 40 €

Pénalité financière (Rang 1)
< 20 EH 110 €< 20 EH 110 €
> 20 EH 210 €> 20 EH 210 €

Pénalité financière (Rang 2)
< 20 EH 400 €< 20 EH 400 €

> 20 EH 1200 €> 20 EH 1200 €

UNE POLITIQUE ACTIVE EN MATIÈRE  
D'INVESTISSEMENT

Les élus du Syndicat Durance Luberon se mobilisent pour mener une politique active en ma-
tière d'investissement pour garantir une qualité de service et la pérennité du patrimoine. 
Sur la période 2018-2022, ce sont près de 18 millions d'euros qui ont été investis dans les 
services d'eau et d'assainissement.

Montant des 

investissements (€)

[Chapitres 20;21;23]

2018 2019 2020 2021 2022 Total 
2018-2022

Montant de travaux en 
eau potable 992 853 2 599 576 2 384 427 2 682 343 1 779 745 10 438 944

Montant des travaux 
en assainissement 
collectif

2 602 193 1 885 551 924 165 1 088 966 731 436 7 232 311

Montant total 3 595 046 4 485 127 3 308 592 3 771 309 2 511 181 17 671 255

Sur la période 2018-2022

18 M€ d’investissement engagés
Soit  3.5 M€ /an en moyenne pour l'eau potable et l'assainissement

Le tarif de l'eau et de l'assainissement

 doit toujours être comparé au niveau d'investissement
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UNE GESTION FINANCIÈRE RIGOUREUSE
L'utilisation de outils de pilotage et de contrôle de l’exécution budgé-
taire permettent l'anticipation d'éventuels dysfonctionnements et 
améliorent les projections budgétaires. 

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
DE L'EAU POTABLE
Fonctionnement en euros
Dépenses 8 167 230 Recettes 8 776 086

Charges à caractère général  3 373 444 € Atténuations de charges  20 413 € 

Charges de personnel  2 530 715 € Redevances aux usagers  6 879 481 € 

Charges de gestion  511 549 € Redevances pollution  823 720 € 

Charges financières  89 828 € Redevance modernisation  319 145 € 

Charges exceptionnelles  186 387 € Redevance prélèvement  180 978 € 

Dotation aux amortissements  1 475 307 € Travaux branchements  223 581 € 

Dotation aux amortissements des charges 
financières Autres produits  23 603 € 

Autre produits de gestion courante  1 € 

Subvention d'exploitation  2 500 € 

Produits exceptionnels  167 553 € 

Amortissements reprises des subventions  135 111 € 

Résultat de fonctionnement  608 856 € 

Report excédent antérieur  2 872 226 € 
Total cumulé (réalisations + report)  3 481 082 € 

Investissement en euros
Dépenses Recettes

Immobilisations incorporelles  2 600 € Subventions d'investissements  2 600 € 

Immobilisation corporelles  327 274 € Dotations 1068 reprise du résultat

Immobilisation en cours  1 449 871 € Amortissement des  
immobilisations  1 475 307 € 

Remboursement du Capital de la Dette  669 571 € Récupération avances remboursables  23 916 € 

Amortissements reprises des subventions  135 111 € Autres opérations d'ordre

Avance remboursable  23 916 € 

Résultat d'investissement -1 106 520 € 
Report excédent  antérieur + Restes à réaliser  1 021 588 € 
Total cumulé (réalisations + report) -551 300 € 

Dépenses Recettes Solde d'exécution

TOTAL  CUMULÉ EXPLOITATION ET INVESTISSEMENT  11 241 940 €  14 171 723 €  2 929 783 € 
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Durée d'extinction de la dette 
collective en année (eau potable)
Indicateur de performance Ref. : P153.2

2019 2020 2021 2022

Encours de la dette en  € 7 370 669 6 733 503 6 073 397 5 403 826

Épargne brute annuelle en € 2 363 261 2 758 751 2 634 724 1 949 052

Durée d'extinction  de la dette en année 3.12 2.44 2.3 2.8IN
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Recettes de fonctionnement

8,7 M€

Dépenses de fonctionnement

8,1 M€

Résultat de fonctionnement

0,6 M€

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Charges d'exploitation ; 
2 056 608,55 € ; 31%

Taxes et redevances reversées 
(modernisation, pollution et 

prélèvement);
1 316 835,67 € ; 20%

Dépenses du personnel; 
2 530 715,06 € ; 38%

Charges financières; 
89 827,62 € ; 1%

Charges de gestion (dont 
participation du budget Eau au 

budget Général); 
378 092,79 € ; 5%

Créances éteintes, adminission en 
non valeur, autres;

133 455,84 € ; 2%
Charges exceptionnelles; 

181 441,37 € ; 3%

Autres charges exceptionnelles; 
4 945,77 € ; 0%

Répartition 
des dépenses réelles de fonctionnement 2022

Vente d'eau aux abonnés; 
6 879 480,91 € ; 80%

Taxes redevances collectée 
(modernisation et pollution); 

1 323 843,21 € ; 15%

Facture travaux (branchement neuf); 
223 580,69 € ; 3%

Autres produits; 
214 070,08 € ; 2%

Répartition
des recettes réelles de fonctionnement 2022
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1,8 M€ de travaux mandatés 
en moyenne par an

SECTION D'INVESTISSEMENT

9 M€ de travaux mandatés 
 en 5 ans

dont 2,3 M€ en 2021

Nos investissements
Afin de sécuriser, pérenniser et valoriser son patri-
moine, le Syndicat Durance Luberon a investi 1.4 M€ 
de travaux en 2022.

9 M€ de travaux mandatés 
 en 5 ans

dont 2,3 M€ en 2021

9.4 M€ de travaux réalisés 
 en 5 ans

dont 1,4 M€ en 2022

853 264,69 € 

2 563 516,08 € 

2 222 085,38 € 
2 311 415,37 € 

1 449 870,88 € 

- € 

500 000,00 € 

1 000 000,00 € 

1 500 000,00 € 

2 000 000,00 € 

2 500 000,00 € 

3 000 000,00 € 

2018 2019 2020 2021 2022

K€

Travaux mandatés

Immobilisations 
incorporelles et 

corporelles; 329 874,34 
€ ; 14%

Immobilisations en 
cours (opérations); 

1 449 870,88 € ; 59%

Remboursement 
Capital de la dette; 
669 571,01 € ; 27%

Répartition 
des dépenses réelles d'investissement

du budget eau potable 2022
Extension de réseau ; 

161 292,47 € ; 11%

Renouvellement renforcement 
sécurisation des réseaux; 

844 894,99 € ; 58%

Modernisation/Réhabilitation 
site de production et 

amélioration qualité de l'eau; 
421 463,42 € ; 29%

Télérelève; 
22 220,00 € ; 2%

Répartition 
des travaux mandatés pour  1,4 M€ en 2022 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Fonctionnement en euros
Dépenses 5 536 379 € Recettes 5 639 211 €

Charges à caractère général 2 028 457 € Atténuations de charges 5 996 €

Charges de personnel 746 181 € Redevances aux usagers 4 069 967 €

Charges de gestion 338 717 € PFAC et travaux branchements 396 261 €

Charges financières 454 803 € Autres prestations de services 15 064 €

Charges exceptionnelles 301 889 € Subventions d'exploitation 159 129 €

Dotation aux amortissements 981 096 € Autres produits de gestion courante 4 €

Dotation aux amortissements des charges 
financières 685 235 € Produits financiers 470 217 €

Produits exceptionnels 211 371 €

Amortissements reprises des subventions 298 132 €

Remboursement de frais 13 070 €

Résultat de fonctionnement 102 832 €

Report excédent antérieur 1 510 713 €
Total cumulé (réalisations + report) 1 613 545 €

Investissement en euros
Dépenses 2 400 594 € Recettes 2 284 660 €
Immobilisations incorporelles 399 € Subventions d'investissements 363 680 €

Immobilisation corporelles 79 352 € Dotation 1068 reprise du résultat 254 648 €

Immobilisation en cours 651 685 € Amortissement des immobilisations 981 096 €

Remboursement Capital de la Dette 1 371 026 € Dotation aux amortissements des charges 
financières 685 235 €

Amortissements reprises des subventions 298 132 €

Résultat d'investissement -115 934 €
Report excédent antérieur + Restes à réaliser 24 409 €
Total cumulé (réalisations + report) -1 353 690 €

Dépenses Recettes Solde d'exécution

TOTAL  CUMULÉ EXPLOITATION ET INVESTISSEMENT  9 252 471 €  9 512 325 €  259 855 € 
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Durée d'extinction de la dette 
collective en année (assainissement 
collectif)
Indicateur de performance Ref. : P256.2

2019 2020 2021 2022

Encours de la dette en  € 23 381 760 22 055 220 20 701 766 19 330 740

Épargne brute annuelle en € 1 733 323 2 188 658 2 432 360 1 471 031

Durée d'extinction  de la dette en année 13.49 10.08 8.51 13.1
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Recettes de fonctionnement

5,6 M€

Dépenses de fonctionnement

5,5 M€

Résultat de fonctionnement

0,1 M€

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Charges d'exploitation ; 
2 028 456,80 € ; 52%

Dépenses du personnel 
; 746 181,16 € ; 19%

Charges financières ; 
454 802,78 € ; 12%

Charges de gestion (dont 
participation du budget 

Assainissement au Budget général; 
289 003,34 € ; 8%

Créances éteintes, adminission en 
non valeur, autres ; 

49 713,98 € ; 1%

Charges exceptionnelles 
; 301 888,87 € ; 8%

Répartition 
des dépenses réelles de fonctionnement 2022

Redevance d'assainissement 
collectif;

4 069 966,87 € ; 76%Facture travaux (branchement 
neuf) + PFAC + attestation EU; 

396 260,96 € ; 7%

Subvention d'exploitation 
(primes épuration); 

159 128,72 € ; 3%

Autres produits; 
245 504,64 € ; 5%

Fonds soutien sortie 
emprunts à risque; 
470 216,89 € ; 9%

Répartition 
des recettes réelles de fonctionnement 2022
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1 860 031,15 € 

707 855,58 € 

1 076 888,44 € 

651 684,85 € 

1,3 M€ de travaux 
en moyenne

- € 

200 000,00 € 

400 000,00 € 

600 000,00 € 

800 000,00 € 

1 000 000,00 € 

1 200 000,00 € 

1 400 000,00 € 

1 600 000,00 € 

1 800 000,00 € 

2 000 000,00 € 

2019 2020 2021 2022

Travaux mandatés 

1,3 M€ de travaux mandatés 
en moyenne par an

SECTION D'INVESTISSEMENT

Nos investissements
Afin de sécuriser, pérenniser et valoriser son patri-
moine, le Syndicat Durance Luberon a investi 0.6 M€ 
de travaux en 2022.

 6,8 M€ de travaux réalisés 
 en 5 ans

dont 0,6 M€ en 2021

Immobilisations incorporelles et 
corporelles; 79 750,79 € ; 4%

Immobilisations en 
cours (opérations) (23); 

651 684,85 € ; 31%

Remboursement 
Capital de la dette (16); 

1 371 025,89 € ; 65%

Répartition
des dépenses réelles d'investissement 

du budget assainissement 2022

Extenxions réseau; 
294 962,32 € ; 45%

Renouvellement/Renforcement 
du réseau; 

273 556,88 € ; 42%

Etude/Travaux nouvelles 
stations d'épuration; 

83 165,65 € ; 13%

Répartition des travaux d'assainissement en 2022
pour 0,6 M€ en 2022
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Fonctionnement en euros

Dépenses 167  082 € Recettes 164 579 €
Charges à caractère général  16 988 € Atténuations de charges 275 €

Charges de personnel  114 944 € Redevances aux usagers 109 070 €

Charges de gestion  3 € Autres produits de gestion courante 17 920 €

Charges financières  2 023 € Produits exceptionnels 25 780 €

Charges exceptionnelles  5 283 € Amortissements reprises des subventions 11 534 €

Dotations aux amortissements 27 841 €

Résultat de fonctionnement -2 503 € 
Report excédent antérieur  - € 
Total cumulé (réalisations + report) -3 352 € 

Investissement en euros

Dépenses 15 380 € Recettes 27 841 € 
Immobilisation corporelles 460 € Amortissements des immobilisations 27 841 €

Remboursement Capital de la Dette 3 386 €

Amortissements reprises des subventions 11 534 €

Résultat d'investissement  12 461 € 
Report excédent antérieur + restes à réaliser  51 825 € 
Total cumulé (réalisations + report)  64 286 € 

Dépenses Recettes Solde d'exécution

TOTAL  CUMULÉ EXPLOITATION ET INVESTISSEMENT 183 311,72 244 246,12 60 934,40
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Durée d'extinction de la dette 
collective en année (assainissement 
non collectif)

2019 2020 2021 2022

Encours de la dette en  € 65 205 62 048 58 779 55 392

Épargne brute annuelle en € 7 903 13 415 - 2 108 - 2 503

Durée d'extinction  de la dette en année 8.25 4.63 - 27.88 -22.13

Recettes de fonctionnement

164 579 €

Dépenses de fonctionnement

167 082 €

Résultat de fonctionnement

- 2 503 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère 
général; 16 990,48 € ; 

12%

Dépenses du personnel; 
114 943,89 € ; 83%

Charges financières; 
2 023,30 € ; 1%

Charges exceptionnelles 
(reprise sur 

rattachement de 
recettes); 5 283,00 € ; 

4%

Répartition des dépenses réelles
de fonctionnement 2022

Redevance assainissement 
non collectif; 

109 070,00 € ; 71%

Pénalités redevances 
contrôle ANC; 

25 780,00 € ; 17%

Autres produits ;
18 195,40 € ; 12%

Répartition des recettes réelles
de fonctionnement 2022
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COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
DU BUDGET GÉNÉRAL

Fonctionnement en euros
Dépenses 845 942 € Recettes 783 120 €
Charges à caractère général  268 818 € Atténuations de charges 19 325 €

Charges de personnel  446 946 € Prestations de service de dépotage 100 140 €

Charges de gestion  34 672 € Autres produits de gestions courante 643 925 €

Charges financières 1 956 € Produits exceptionnels 1 764 €

Dotations aux amortissements 93 551 € Amortissement reprise des subventions 17 966 €

Résultat de fonctionnement -62 822 € 
Report excédent antérieur  181 023 € 
Total cumulé (réalisations + report)  118 201 € 

Investissement en euros
Dépenses 41 554 € Recettes 93 551 €
Immobilisation incorporelles 525 € Amortissement des immobilisations 93 551 €

Immobilisations corporelles 16 378 €

Immobilisation en cours 6 685 €

Amortissement reprise des subventions 17 966 €

Résultat d'investissement  51 997 € 
Report excédent antérieur + restes à réaliser  565 211 € 
Total cumulé (réalisations + report)  607 490 € 

Prestations  de services 
dépotage; 100 140,34 € 

; 13%

Autres produits 
(remboursements 
maladie agent…); 
19 324,56 € ; 3%

Autres produits de gestion 
courante (dont participations des 

budgets); 643 925,16 € ; 84%

Répartition 
des recettes réelles de fonctionnement 2022

Dépenses Recettes Solde d'exécution

TOTAL  CUMULÉ EXPLOITATION ET INVESTISSEMENT  897 213 €  1 622 905 €  725 692 € 

Charges d'exploitation ; 
268 817,83 € ; 36%

Dépenses du personnel; 
446 946,02 € ; 59%

Charges financières; 
1 955,55 € ; 0%

Charges de gestion (dont 
participation du budget 

Assainissement budget Général); 
34 671,71 € ; 5%

Répartition 
des dépenses réelles de fonctionnement 2022
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LA GESTION DES IMPAYÉS
La mise en œuvre de la loi Brotte du 15 avril 2013 et de son décret d'application en date du 
27 février 2014 a interdit les coupures d'eau pour impayés à toute époque de l'année, pour 
l'ensemble des résidences principales. Depuis l'application de cette loi, le taux d'impayés 
sur le territoire du Syndicat Durance Luberon est en constante augmentation.

Recouvrement des factures d'eau et d'assainissement 
Le recouvrement des factures d'eau et d'assainissement et la gestion des impayés sont réalisés par le Comptable 
public. 
Le taux d'impayés correspond au taux d'impayés au 31 décembre de l'année N sur les factures émises au titre de 
l'année N-1. Le montant facturé au titre de l'année N-1 comprend l'ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, et la TVA liées à ces postes.
Il est constaté que le taux d'impayés sur les factures est relativement élevé. Néanmoins, suite au  travail de re-
couvrement du  Trésor Public, le taux d'impayés est en diminution d'exercice par exercice.
En 2022, les admissions en non valeurs se sont élevés à : 
•	 L'eau potable à 99 901 € (87 467 € en 2021)
•	 L'assainissement à 21 647 € ( 2 525 € en 2021)

Taux d'impayés sur les factures 
d'eau de l'année précédente 
(eau potable)
Indicateur de performance Ref. : P154.0

2019 2020 2021 2022

Montant  € TTC  facturé au titre de l'an-
née N-1, au 31/12/N 8 639 320.36 8 296 867.94 8 544 869.66 8 578 346.94

Montant € restant impayé au 31/12/N 
sur les factures émises au 31/12 N-1 517 592.86 578 433.00 449 898.20 484 101.68

Taux d'impayés en % 5.99 6.97 5.27 5.64IN
DI

CA
TE

U
R 

DE
 P

ER
FO

RM
AN

CE

Taux d'impayés sur les factures 
d'eau de l'année précédente 
(assainissement collectif)
Indicateur de performance Ref. : P257.0

2019 2020 2021 2022

Montant  € TTC  facturé au titre de l'an-
née N-1, au 31/12/N 4 273 041.70 4 320 487.60  4 394 545.47 4 476 532.96

Montant € restant impayé au 31/12/N 
sur les factures émises au 31/12 N-1 284 063.13. 296 166 292 963.13 316 448.83

Taux d'impayés en % 6.65 6.85 6.67 7.07
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Taux d'impayés
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Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente 
 (assainissement non collectif) 2021 2022

Montant  € TTC  facturé au titre de l'année N-1, au 31/12/N 106 169.23 144 871.00

Montant € restant impayé au 31/12/N sur les factures émises au 31/12 N-1 1 279.98 3 356.80

Taux d'impayés en % 1.21 2.32

435 035,02 € 

578 433,00 € 

337 643,25 € 

422 358,74 € 
449 898,20 € 

265 792,61 € 
291 430,50 € 

314 961,79 € 

484 101,68 € 

- € 

100 000,00 € 

200 000,00 € 

300 000,00 € 

400 000,00 € 

500 000,00 € 

600 000,00 € 

FACTURATION 2018 FACTURATION 2019 FACTURATION 2020 FACTURATION 2021

En €

Evolution des impayés après les opérations 
de recouvrement effectuées par le Centre des Finances Publiques 

MONTANT IMPAYES AU 31/12/2020 MONTANT IMPAYES AU 31/12/2021 MONTANT IMPAYES AU 31/12/2022

Évolution des 
impayés  sur les 
factures d'eau

Au 31/12/2020 Au 31/12/2021 Au 31/12/2022

Montant 
restant des 

impayés 
en € TTC

Taux 
 d'impayés 

en %

Montant 
restant des 

impayés 
en € TTC

Taux 
 d'impayés 

en %

Montant 
restant des 

impayés 
en € TTC

Taux 
d' impayés  

en %

Montant facturé  au titre 
de l'année 2018, 
 8 639 320.36 € TTC

435 035.02 5.04 337 643.25 3.91 265 792.61 3.08

Montant facturé  au titre 
de l'année 2019, 
8 296 867.94 € TTC

578 433.00 6.97 422 358.74 5.09 291 430.50 3.51

Montant facturé  au titre de l'année 2020,  
8 544 869.66 € TTC 449 898.20 5.27 314 961.79 5.09

Montant facturé  au titre de l'année 2021,  
8 578 346.94 € TTC 484 101.68 5.64

Évolution des impayés après les opérations de recouvrement effectuée par le Centre des 
Finances Publiques
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243 967,77 € 

296 166,00 € 

195 940,07 € 

253 697,96 € 

292 963,13 € 

149 385,94 € 

183 278,04 € 

222 514,32 € 

316 448,83 € 

- € 

50 000,00 € 

100 000,00 € 

150 000,00 € 

200 000,00 € 

250 000,00 € 

300 000,00 € 

350 000,00 € 
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En €

Evolution des impayés après les opérations
de recouvrement effectuées par le Centre des Finances Publiques 

MONTANT IMPAYES AU 31/12/2020 MONTANT IMPAYES AU 31/12/2021 MONTANT IMPAYES AU 31/12/2022

Évolution des 
impayés  sur les 
factures  
d'assainissement

Au 31/12/2020 Au 31/12/2021 Au 31/12/2022

Montant 
restant des 

impayés 
en € TTC

Taux 
 d'impayés 

en %

Montant 
restant des 

impayés 
en € TTC

Taux 
 d'impayés 

en %

Montant 
restant des 

impayés 
en € TTC

Taux 
d' impayés  

en %

Montant facturé  au titre 
de l'année 2018, 
 4 273 041.70 € TTC

243 967.77 5.71 195 940.07 4.59 149 385.94 3.50

Montant facturé  au titre 
de l'année 2019, 
4 320 487.60 € TTC

296 166.00 5.71 253 697.96 5.87 183 278.04 4.24

Montant facturé  au titre de l'année 2020,  
4 394 545.47 € TTC 292 963.13 6.67 222 514.32 5.06

Montant facturé  au titre de l'année 2021,  
4 476 532.96 € TTC 316 448.83 7.07
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Les montants des abandons de créances à caractère social
Chaque année, le Syndicat Durance Luberon vote en début d'année un montant des abandons de créances à caractère 
social (notamment ceux liés au Fonds solidarité logement).

Ce fonds accorde des aides financières aux personnes, locataires, propriétaires occupants ou hébergées à titre 
gracieux, qui rencontrent des difficultés pour remplir leurs obligations locatives (paiement du loyer et des charges 
notamment). Les aides du FSL peuvent être attribuées pour financer le dépôt de garantie, le premier loyer, l’assu-
rance du logement. Elles peuvent également permettre de rembourser des impayés de factures d’eau, d’énergie 
et de téléphone. Ces aides ne constituent pas un droit, leur attribution peut être refusée.
Sur le territoire du Syndicat Durance Luberon (à l'exception de la Commune de Pertuis dont le FSL est géré par la 
Métropole Provence avec laquelle une convention a été renouvelée le 18 décembre 2021 avec le Syndicat), c'est 
le Département qui instruit les dossiers et procède aux versements des aides.

Qu'est ce que le Fonds Social pour le logement (FSL) ?

Montant des abandons de 
créances ou des versements 
à un fonds de solidarité 
(eau potable)
Indicateur de performance Ref. : P109.0

2019 2020 2021* 2022

Montant des abandons de créance (€) 39 974 20 652 43 333 33 643

Versement à un fonds de solidarité (€) 1 661 2 007 2 520

Montant  €/m3 0.0111 0.0056 0.0108 0.0085
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Montant des abandons de 
créances ou des versements 
à un fonds de solidarité  
(assainissement collectif)
Indicateur de performance Ref. : P207.0

2019 2020 2021* 2022

Montant des abandons de créance (€) 16 898 14 120 23 302 45 195

Versement à un fonds de solidarité (€)

Montant  €/m3 0.0056 0.0055 0.0079 0.0171
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*Suite à un contrôle effectué par la DDT84 en novembre 2022, les données 2021 en eau potable et en assainissement ont été corrigées. En effet, 
le montant des abandons de créances doit être communiqué en HT et non en TTC. La saisie de ces données en montant en HT est prise en compte 
à  compter de l'année 2021. 
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Indicateurs descriptifs des services 
Estimation du nombre d'habitants desservis (D101.1) : 59 364 habitants
Prix TTC au service au m3 pour 120 m3 (D102.0) : 2.73 €/m3
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par le service (D151.0) : 3 jours

Indicateurs de performance Résultats 
2020

Résultats 
2021

Résultats 
2022

Qualité des eaux
Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbio-

logie (P101.1)

100 100 100

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres 

physico-chimiques (P102.1)
100 100 98.4

Indice de connaissance et de gestion patriomoniale des ré-
seaux d'eau potable (P103.2 B) 88 88 88

Rendement du réseau de distribution  (P104.2) 86.80 89.7 84

Indice linéaire des volumes non comptés [m3/km/jour]
(P105.3) 2.80 2.2 3.3

Indice linéaire des pertes en réseau [m3/km/jour] (P106.3) 2.45 1.82 3

Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 
(P107.2) 0.34 0.33 0.32

Indice d'avancement de la protection de la Ressource en eau
(P107.2) 71.3 74.2 74.2

Montant des abandons de créance ou des versements à un 
fond de solidarité [€/m3] (P109.0) 0.005 0.0108*

au lieu de 0.0114 0.0085

Taux d'occurence des interruptions de service non program-
mées [nb/1000 abonnés] (P151.1) 0.98 1.30 1.11

Taux de respect du délai maximal d'ouverture des branche-
ments pour les nouveaux abonnés (P.152.1) 100 100 100

Durée d'extension de la dette du Syndicat Durance Luberon 
[an] (P.153.2) 2.44 2.3 2.8

Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente 
(P.154.0) 6.97 5.27 5.64

Taux de réclamations écrites [nb/1000 abonnés] (P.155.1) 0.75 1.63 1.74

Les indicateurs de l'eau potable

*Modifications des données 2021 suite au contrôle effectué par la DDT84 en novembre 2022
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Indicateurs descriptifs des services 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (D201.0) :  
46 948 habitants
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux usées (D202.0) : 2
Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] (D203.0): 738.6
Prix TTC au service au m3 pour 120 m3 au 1er janvier N+1 (D204.0) : 2.28 €/m3

Indicateurs de performance
Résultats 

2020
Résultats 

2021
Résultats 

2022

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées
(P201.1) 93.47 98.23 97.97

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de col-
lecte des eaux usées (P202.2B) 81 81 91

Conformité de la collecte  (P203.3) 100 100 100

Conformité des équipements d'épuration (P204.3) 99 99*
au lieu de 89 99

Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 91 99 99

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des 
filières conformes à la réglementation (P206.3) 100 100 100

Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de 
solidarité [en €/m3] (P207.0) 0.006 0.0079

au lieu de 0.0087 0.0171

Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 
(251.1) 0.178 0.192 0.107

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100 km de réseau [nb/100 km] (P252.2) 3.6 20.9 10.6

Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux 
usées (P253.2) 0.238 0.20 0.17

Conformité des performances des équipements d'épuration au re-
gard des prescriptions de l'acte individuel pris en application de la 
police de l'eau (P254.3)

97.2 99.5*
au lieu de 99 100

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de 
collecte des eaux usées 
(P255.3)

110 110 110

Durée d'extinction de la dette du Syndicat Durance Luberon [an]
(P256.2) 10.08 8.5 13.1

Taux des impayés sur les factures d'eau de l'année précédente 
(P257.0) 6.86 6.67 7.07

Taux de réclamations écrites [nb/1000 abonnés] (P258.1) 0.98 2.06 2.2

Les indicateurs de l'assainissement collectif

*Modifications des données 2021 suite au contrôle effectué par la DDT84 en novembre 2022
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Résultats 
2020

Résultats 
2021

Résultats 
2022

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées
(P201.1) 93.47 98.23 97.97

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de col-
lecte des eaux usées (P202.2B) 81 81 91

Conformité de la collecte  (P203.3) 100 100 100

Conformité des équipements d'épuration (P204.3) 99 99*
au lieu de 89 99

Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 91 99 99

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des 
filières conformes à la réglementation (P206.3) 100 100 100

Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de 
solidarité [en €/m3] (P207.0) 0.006 0.0079

au lieu de 0.0087 0.0171

Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 
(251.1) 0.178 0.192 0.107

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100 km de réseau [nb/100 km] (P252.2) 3.6 20.9 10.6

Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux 
usées (P253.2) 0.238 0.20 0.17

Conformité des performances des équipements d'épuration au re-
gard des prescriptions de l'acte individuel pris en application de la 
police de l'eau (P254.3)

97.2 99.5*
au lieu de 99 100

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de 
collecte des eaux usées 
(P255.3)

110 110 110

Durée d'extinction de la dette du Syndicat Durance Luberon [an]
(P256.2) 10.08 8.5 13.1

Taux des impayés sur les factures d'eau de l'année précédente 
(P257.0) 6.86 6.67 7.07

Taux de réclamations écrites [nb/1000 abonnés] (P258.1) 0.98 2.06 2.2

Indicateurs descriptifs des services 
Évaluation du nombre d'habitants desservis par le Service Public d'Assainissement Non Collectif (D301.0) :  
13 497 habitants
Indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif (D302.0) : 80/120

Résultats 
2020

Résultats 
2021

Résultats 
2022

Durée d'extinction  de la dette du Syndicat Durance Luberon [an]
(P256.2) 4.63 -27.88 -22.13

Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif 
(P301.3) 76.85 75.1*

au lieu de 83.30 79.1

Indicateurs de performance

Les indicateurs de l'assainissement non collectif

*Une correction rectificative a été apportée sur les données SISPEA 2021 concernant le nombre d'installations contrôlées ne présentant pas de 
dangers pour la santé des personnes ou de risques avérés de pollution de l'environnement.
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La présentation de la facture d'eau est réglementée par l'arrêté du 10 juillet 1993.
Elle se compose de trois rubriques :
•	 Distribution de l'Eau : Eau 
•	 Collecte et traitement des eaux usées : Assainissement
•	 Organismes publics : Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse

Le prix de l'eau potable se décompose au 1er janvier 2023 :
•	 de la redevance du Syndicat Durance Luberon composée 
- d'une part fixe annuelle (abonnement)
- d'une part proportionnelle liée à la consommation d'eau
•	 des redevances de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse
- lutte contre la pollution : 0.28 € HT/m3
- préservation des ressources en eau : 0.06 €  HT/m3
•	 de la TVA applicable sur les redevances du Syndicat Durance Luberon et Agence de l'eau Rhône Méditerranée 

Corse : 5.5%

Le prix de l'assainissement se décompose au 1er janvier 2023 :
•	 de la redevance du Syndicat Durance Luberon composée 
- d'une part fixe annuelle (abonnement)
- d'une part proportionnelle liée à la consommation d'eau
•	 de la redevance de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse
- modernisation des réseaux de collecte : 0.16 € HT/m3
•	 de la TVA applicable sur les redevances du Syndicat Durance Luberon et Agence de l'eau Rhône Méditerranée 

Corse : 10 %

LA RÉPARTITION 
pour une consommation annuelle de 120 m3

Distribution de l’eau potable : 45%
Assainissement Collecte des eaux usées : 38 %
Organismes publics : 10 %
TVA : 7 %

Facture pour une consommation annuelle de 120 m3

327,57 € TTC pour l'eau potable

272,80 € TTC pour l'assainissement
soit 601,70 € TTC

La facture d'eau 2023
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Référence à 
rappeler

 Gérer votre espace personnel en ligne

www.duranceluberon.fr
 Vos identifiants : N° de contrat et clé de sécurité figurant en

haut de votre facture

 Par téléphone
Service Relations abonnés  : 04 90 79 06 95

Urgences 24h/24 : 04 90 79 87 37

 Par courrier / Courriel
Syndicat Durance Luberon - Régie des Eaux

109 Avenue Jean Moulin

84120 PERTUIS

contact-regie@duranceluberon.fr
SIRET : 200 078 863 00038 - Code APE : 3600Z

TVA INTRACOM : FR 192 000 788 63

Adresse du 
lieu desservi :

Horaires d'ouverture au public

Bureaux fermés au public - Accueil physique uniquement

sur rendez-vous

Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30

Paiement sur internet

En vous connectant sur votre espace personnel ou sur

www.payfip.gouv.fr

Identifiant collectivité :  000384

Référence : 2023-EA-00-23017152

Destinataire de la facture

Message personnel

Les règlements de service d'eau potable et

d'assainissement collectif ont évolué. A ce titre, vous

trouverez ci-joint les avenants correspondants. Pour

plus d'information, rendez-vous sur

www.duranceluberon.fr

SYNDICAT DURANCE LUBERON 
299 RUE LOUIS TURCAN 
84120 PERTUIS 

Facture réelle n° 23017152OMEGA23 du 14/04/2023

Occupant : SYNDICAT DURANCE LUBERON
N° du contrat : XXXXX
Clé de sécurité : XXXX

299 RUE LOUIS TURCAN 
84120 PERTUIS 

Eau et Assainissement
Consommation du 14/04/2023 au 15/04/2023
Abonnement jusqu'au 30/06/2023
Voici la présentation simplifiée de votre facture Détail au verso

Votre consommation facturée 120 m3
Prix TTC du litre d'eau, hors abonnement :     0,00404 €

Montants
Abonnement assainissement TTC 
Abonnement eau TTC 
Consommation assainissement TTC 
Consommation eau TTC 

 24,40 
 34,31 

 225,72 
 259,53 

Total de la facture  543,96

Montant total à payer avant le 28/04/2023  543,96 €

XXXXXXXXXXX   

XXXXXXXXXXXXXXX     

  
  

   

Référence : XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
Créancier : SM DURANCE LUBERON

DATE et LIEU SIGNATURE

TIP SEPA
Référence Unique de Mandat : TIPSEPAXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
ICS : XXXXXXX

SYNDICAT DURANCE LUBERON  
299 RUE LOUIS TURCAN 
84120 PERTUIS 

Montant : 543,96 €

*

Joindre un relevé d'identité bancaire 

En espèces (Dans la
limite de 300€) ou en carte
bancaire, munis du
présent avis, auprès d'un
buraliste ou partenaire
agréé. Liste consultable
sur le site :
https://www.impots.gouv.fr
/portail/paiement-de-
proximite

Mandat de prélèvement SEPA ponctuel : en signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le créancier à

envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte

conformément aux instructions du créancier. Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque

selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de

remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un

prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous

pouvez obtenir auprès de votre banque. Le présent document a valeur de mandat de prélèvement SEPA

ponctuel. Votre signature vaut autorisation pour débiter, à réception, votre compte pour le montant

indiqué.

Historique des consommations

La facture semestrielle d'eau : RECTO
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Facture réelle n° 23017152OMEGA23 du 14/04/2023

N° série compteur Relevé le
Ancien
indexDiam.

Index
dépose

Index
rempl.

Nouvel
index

Conso. en
m3Point de consommation

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 15/04/2023 182 302 12015

Consommation totale relevée 120

120Consommation facturée (m3)

Détail de votre facture Prix au Quantité Prix unitaire Montant HT T.V.A. Montant TTC
Diam.

Distribution de l'eau 237,72 13,07 250,79
Abonnement Eau Part Syndicale 01/01/2023   184   34,00000   17,14   0,94   18,08jours (5,50%)

Consommation Eau Part Syndicale 01/01/2023   120   0,97000   116,40   6,40   122,80m3 (5,50%)

Abonnement Eau Part Régie 01/01/2023   184   30,50000   15,38   0,85   16,23jours (5,50%)

Consommation Eau Part Régie 01/01/2023   120   0,74000   88,80   4,88   93,68m3 (5,50%)

Collecte des eaux usées 208,18 20,82 229,00
Abonnement Assainissement Part Syndicale 01/01/2023   184   20,00000   10,08   1,01   11,09jours (10,00%)
Consommation Assainissement Part 
Syndicale

01/01/2023   120   0,91000   109,20   10,92   120,12m3 (10,00%)

Abonnement Assainissement Part Régie 01/01/2023   184   24,00000   12,10   1,21   13,31jours (10,00%)

Consommation Assainissement Part Régie 01/01/2023   120   0,64000   76,80   7,68   84,48m3 (10,00%)

Organismes publics 60,00 4,17 64,17
Modernisation des réseaux, Agence de l'Eau 01/01/2023   120   0,16000   19,20   1,92   21,12m3 (10,00%)

Lutte contre la pollution, Agence de l'Eau 01/01/2023   120   0,28000   33,60   1,85   35,45m3 (5,50%)

Préservation ressources en eau, Ag. de l'Eau 01/01/2023   120   0,06000   7,20   0,40   7,60m3 (5,50%)

Total de votre facture  505,90 
 505,90 

 38,06 
 38,06 

 543,96 
 543,96 

Commentaires
Réclamations : Adressez-vous aux services administratifs du Syndicat Durance Luberon (coordonnées au recto)
Voie de recours : Dans un délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du Code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la
somme mentionnée au recto en saisissant directement (article L221-4 du Code de l'organisation judiciaire) le tribunal de Proximité (moins de 10 000€) ou de grande instance (au-
delà de 10 000€) d'AVIGNON.
Attention : la contestation amiable ne suspend pas le délai de saisine du juge judiciaire. Le délai est suspendu en cas de recours à la médiation, à la conciliation, à la procédure
anticipative ou à une procédure simplifiée de recouvrement des petites créances (article 2238 du Code civil)
Difficultés de paiement : Adressez-vous au Centre des Finances Publiques de Pertuis
Comptable chargé du recouvrement : Centre des Finances Publiques  BP 40 -  210 rue François Gernelle _ 84120 Pertuis

MODALITES DE REGLEMENT :
Paiement sur Internet : Référez-vous au recto de la facture
Prélèvement automatique ou mensualisation : Contactez le Syndicat Durance Luberon ou connectez-vous à votre espace personnel (coordonnées au verso)
Paiement par TIP SEPA : Référez-vous aux modalités inscrites sur le talon prédécoupé au bas de votre facture. Si vos références bancaires ne figurent pas sur le TIP, ou si
celles-ci sont erronées, veuillez joindre un RIB au TIP.
Paiement par chèque : Adressez le volet TIP non signé, accompagné de votre chèque libellé à l'ordre du Trésor Public, au centre d'encaissement, à l'aide de l'enveloppe à
fenêtre ci-jointe dûment affranchie.
En vous déplaçant : En espèces (dans la limite de 300€), ou par carte bancaire, munis du présent avis, auprès d'un buraliste ou partenaire agréé. Liste consultable sur le site :
https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite , ou au Centre des Finances Publiques de Pertuis.
Règlement sur le compte du comptable : BDF AVIGNON - IBAN : FR 11 3000 1001 69D8 4000 0000 066 - BIC : BDFEFRPPCCT

NE PAS ENVOYER DE COURRIER AVEC VOTRE REGLEMENT

Modes de règlement possibles

Consommation

Taux de TVA

Consommation = nouvel index - ancien index 294-174 = 120 m3

La facture semestrielle d'eau : VERSO
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MARCHÉS FOURNITURES
Objet Date 

du Marché Attributaire Code postal 
Attributaire Type marché

MARCHÉS DE 20 000,00 EUROS A 89 999,99 EUROS HT
FOURNITURE, LOCATION ET TRANSPORT DE BOU-
TEILLES DE CHLORE GAZEUX LIQUEFIE, INTERVEN-
TION D'URGENCE EN CAS DE FUITE DE CHLORE

21/10/2022 SOCIETE DES EAUX 
DE MARSEILLE 13010 MARCHE A PROCEDURE ADAP-

TEE (MAPA)

MARCHÉS DE 90 000,00 EUROS A 499 000,00 EUROS HT
TRAITEMENT A FACON DE LA GESTION DES ABONNES 
EAU ET ASSAINISSEMENT DU SYNDICAT DURANCE 
LUBERON

23/03/2022 JVS MAIRISTEM 51013 APPEL D'OFFRE (PROCEDURE 
FORMALISEE)

TELEPHONIE FIXE 10/10/2022 IRT NETWORK 84700 MARCHE A PROCEDURE ADAP-
TEE (MAPA)

RENOUVELLEMENT DES COMPTEURS D'EAU PO-
TABLE AVEC LE DEPLOIEMENT, LA GESTION ET LA 
MAINTENANCE D'UN SYSTÈME DE RELEVE A DIS-
TANCE

03/08/2022 BIRDZ 94410 APPEL D'OFFRE (PROCEDURE 
FORMALISEE)

En 2022, 10 marchés ont été conclus par le Président, conformément à la délégation qui lui a été consentie 
par le Comité Syndical pour la durée du mandat.

Les marchés publics conclus en 2022

MARCHÉS DE SERVICES

Objet Date 
du Marché Attributaire Code postal 

Attributaire Type marché

MARCHÉS DE 20 000,00 EUROS A 89 999,99 EUROS HT
"MAITRISE D’ŒUVRE POUR L'EXTEN-
SION DU RESEAU D'EAUX USEES  
POUR LE RACCORDEMENT DU LO-
TISSEMENT ""LES TOURTERELLES""  
SUR LA COMMUNE DE CADENET"

10/02/2022 CEREG 30035 MARCHE A PROCEDURE ADAP-
TEE (MAPA)

MAITRISE D’ŒUVRE DIAGNOSTIC PERMANENT ET 
ELIMINATION ECP 21/10/2022 CEREG 30035 MARCHE A PROCEDURE ADAP-

TEE (MAPA)

MARCHÉS TRAVAUX  

Objet Date 
du Marché Attributaire Code postal

Attributaire Type marché

MARCHÉS DE  90 000,00 EUROS à 499 000,00 EUROS HT
CREATION D'UN RESEAU D'ASSAINISSEMENT DE 
COLLECTE DES EAUX USEES SUR LA COMMUNE DE 
PERTUIS - Liaison entre le chemin du Four de la Peste 
et l'avenue Pierre augier

15/04/2022 FAURIE LUBERON 84220 MARCHE A PROCEDURE ADAP-
TEE (MAPA)

TRAVAUX DE REPRISE DE BRANCHEMENTS PARTICU-
LIERS D'EAU POTABLE EN PLOMB SUR LE TERRITOIRE 
DU SYNDICAT DURANCE LUBERON 

03/08/2022 GUIGUES 13344 APPEL D'OFFRE (PROCEDURE 
FORMALISEE)

RENOUVELLEMENT DE LA STATION D'EPURATION DE 
LA BASTIDONNE 27/06/2022

HYDREA  
 ROUX TP  

ARCHITECTURE REBOULIN"

60160  
84360 
13300

MARCHE A PROCEDURE ADAP-
TEE (MAPA)

TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT/EXTENSION DE RE-
SEAUX D'EAU POTABLE ET D'ASSAINISSEMENT SUR 
LE TERRITOIRE DU SYNDICAT DURANCE LUBERON 

04/08/2022
SRC 

GUIGUES 
AMOURDEDIEU

"30140 
13344 
84240"

APPEL D'OFFRE (PROCEDURE 
FORMALISEE)



ANNEXES

 112 / RAPPORT 2022 - EAU POTABLE & ASSAINISSEMENT

NOTE D'INFORMATION 
DE L'AGENCE DE L'EAU RHÔNE MEDITERRANÉE CORSE

Rapport annuel sur le prix et la qualité du Service Public de l'eau et de l'assainissement

L’AGENCE DE L’EAU RHÔNE
MÉDITERRANÉE CORSE VOUS INFORME
La fiscalité sur l’eau a permis une nette amélioration de la qualité de nos rivières

Grâce à cette fiscalité sur l’eau, le parc français des stations d’épuration est désormais 
globalement performant : la pollution organique dans les rivières a été divisée par 10 en 20 ans. 

ÉDITION 2022

reversent l’impôt sur l’eau payé par les 
abonnés (eau potable et assainissement)
0,49 €/m³ (environ 14 % de la facture d’eau)

paie le service d’eau potable 
et de dépollution des eaux usées

357,8 M€ d’aides en 2021
pour les investissements 

des collectivités pour l’eau et 
la performance des systèmes 

d’assainissement

107,2 M€ d’aides en 2021 pour les investissements 
des usagers de l’eau (hors collectivités)

payent l’impôt 
sur l’eau de type 
« pollueur-payeur »

FACTURE 

D’EAU 

DES 
MÉNAGES

COLLECTIVITÉS
Responsables du 
service d’eau potable 
et d’assainissement et 
de l’état des rivières.

redistribue l’argent 
en finançant les projets 

prioritaires pour 
la ressource en eau

AUTRES
Industriels, 
agriculteurs, 
hydroélectriciens, 
pêcheurs...

l’

Le prix moyen de l’eau
dans les bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse
est de 3,86 € TTC/m3 et 
de 4,25 € TTC/m3 en 
France*. Environ 14 % de la 
facture d’eau sont constitués 
de redevances fiscales payées 
à l’agence de l’eau. 

Cet impôt est réinvesti 
par l’agence pour 
moderniser et améliorer les 
stations d’épuration et les 
réseaux d’assainissement, 
s’adapter au changement 
climatique, économiser l’eau, 
protéger les captages d’eau 
potable des pollutions par 
les pesticides et les nitrates, 
restaurer le fonctionnement 
naturel des rivières, des 
zones humides et des milieux 
marins. 

L’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse est un 
établissement public de l’Etat 
sous tutelle du Ministère 
de la transition écologique, 
consacré à la protection de 
l’eau et garant de l’intérêt 
général. 

*Source : estimation de l’agence de 
l’eau à partir des données Sispea 2020.

L'arti cle 161 de la loi modifi e l'arti cle L.2224-5 du CGCT lequel impose au maire de joindre à son rap-
port annuel sur le prix et la qualité de service public d'eau potable et d'assainissement la note établie 
chaque année par l'agence de l'eau ou l'offi  ce de l'eau sur les redevances fi gurant sur la facture d'eau 
des abonnés et sur la réalisati on de son programme pluriannuel d'interventi on.
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ACTIONS AIDÉES PAR L’AGENCE DE L’EAU
DANS LES BASSINS RHÔNE-MÉDITERRANÉE ET DE CORSE EN 2021

57% des aides attribuées en 2021 contribuent à l’adaptation des territoires au changement 
climatique.
u  Pour économiser l’eau sur les territoires en déficit en eau
 (33,3 millions €)
576 opérations (réduction des fuites dans les réseaux d’eau potable, modernisation des techniques d’irrigation…) permettent 
d’économiser 22,7 millions m3, soit la consommation annuelle d’une ville de 414 000 habitants.

u  Pour dépolluer les eaux
 (131,4 millions € pour les stations d’épuration et les réseaux d’assainissement)
10 stations d’épuration parmi les plus impactantes pour le milieu et 95 autres stations, notamment dans les territoires 
ruraux, aidées pour environ 31 M€. L’agence aide aussi les territoires ruraux à rattraper leur retard d’équipement en matière 
d’eau potable et d’assainissement (48,7 M€). La lutte contre les pollutions par temps de pluie a représenté 62 M€ d’aides.

u  Pour réduire les pollutions toxiques
 (16,5 millions €)
3 territoires engagés dans des démarches collectives de réduction des rejets de substances dangereuses concernant des 
activités industrielles et commerciales. 
17 opérations sur des sites industriels ont pu être aidées de manière exceptionnelle grâce à l’appel à projets Rebond Eau 
Biodiversité Climat.

u  Pour lutter contre les pollutions par les pesticides et les nitrates et protéger les ressources 
destinées à l’alimentation en eau potable

 (5,7 millions € pour les captages prioritaires et ressources stratégiques pour le futur et 58 millions € 
pour l’agriculture)

13 nouveaux captages prioritaires du SDAGE Rhône-Méditerranée ont engagé un plan d’actions qui prévoit des
changements de pratiques agricoles pour réduire l’utilisation des pesticides et des nitrates. Éviter la pollution des 
captages par les pesticides permet d’économiser les surcoûts pour rendre potable une eau polluée. Le coût moyen de ces 
traitements s’élève à 755 millions € par an.
58 millions € consacrés à la profession agricole pour supprimer ou réduire les pesticides et nitrates (matériel, conversion 
agriculture biologique et mesures agri environnementales, paiements pour services environnementaux, expérimentations 
et animation agricole).

u  Pour redonner aux rivières un fonctionnement naturel, restaurer les zones humides et 
milieux marins, et préserver la biodiversité

 (57 millions €)
60,5 km de rivières restaurées et 72 seuils et barrages rendus franchissables par les poissons. Les aménagements artificiels 
des rivières (rectification des cours d’eau, bétonnage des berges ...) empêchent les cours d’eau de bien fonctionner, et les 
poissons et sédiments de circuler. L’objectif est de redonner aux rivières un fonctionnement plus naturel.
2 185 ha de zones humides ont fait l’objet d’une aide. 
L’agence intervient également sur la mer. Elle a notamment financé des opérations permettant la réduction des pressions 
dues aux mouillages des bateaux de plaisance sur 15 ha d’herbiers.

u  Pour la solidarité internationale
 (5 millions €)
59 opérations engagées dans le cadre de coopérations décentralisées permettant de développer l’accès à l’eau potable et 
à l’assainissement dans 21 pays en développement.

L’AGENCE DE L’EAU VOUS REND COMPTE 
DE LA FISCALITÉ DE L’EAU

En 2021, en sus des redevances prélevées, l’agence a bénéficié de 65 M€ de crédits supplémentaires accordés par le 
gouvernement pour contribuer à la relance des investissements dans le domaine de l’eau potable et de l’assainissement.
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L’AGENCE DE L’EAU VOUS REND COMPTE 
DE LA FISCALITÉ DE L’EAU

UNE REDISTRIBUTION SOUS FORME D’AIDES

• Solidarité envers les communes rurales : l’agence de l’eau soutient à des taux très préférentiels les actions des communes 
rurales situées dans les zones de revitalisation rurale (ZRR) pour rénover leurs infrastructures d’eau et d’assainissement.

• La différence entre le montant des redevances et celui des aides correspond essentiellement au financement par 
l’agence de l’office français de la biodiversité (OFB) et des parcs nationaux. Le montant de cette contribution pour 
2022 s’élève à 99,2 M€.

MONTANT  
PRÉVISIONNEL 

DES AIDES 
EN 2022 : 
453,9 M€ 

42,2 % (191,6 M€)
aux services publics d’eau et d’assainissement pour 
l’épuration des eaux usées urbaines et rurales.

3,7 % (16,7 M€)
aux collectivités, aux associations, 
aux organismes consulaires…, 
pour l’animation des politiques 
de l’eau : études, connaissances, 
réseaux de surveillance des eaux, 
éducation, information.

1 % (4,4 M€)
à la solidarité internationale : 
accès à l’eau ou à l’assainissement 
pour les populations démunies.

5,9 % (27 M€)
aux exploitants agricoles pour des actions de 
réduction des pollutions dans l’agriculture.

18,7 % (85 M€)
aux collectivités pour la restauration et la 
protection des milieux aquatiques et de 
la biodiversité : zones humides et cours 
d’eau (renaturation, continuité écologique).

24,1 % (109,2 M€)
pour les économies d’eau et la 
protection de la ressource en 
eau : protection des captages 
d’eau, lutte contre les pollutions 
diffuses, gestion de la ressource.

4,4 % (20 M€)
aux acteurs économiques non agricoles 

pour la dépollution industrielle.

Pour toutes les redevances, les taux sont fixés par le conseil d’administration de l’agence 
de l’eau où sont représentées toutes les catégories d’usagers de l’eau, y compris les consommateurs. 

Découvrez le 11e programme Sauvons l’eau 2019-2024 en détail sur www.eaurmc.fr

2022 
Pour les ménages, les redevances (sur l’eau potable et l’assainissement collectif) représentent environ 14 % de la facture d’eau. 
Un ménage de 3-4 personnes, consommant 120 m3/an, dépense en moyenne 38 € par mois pour son alimentation en eau 
potable, dont 4,90 € pour les redevances. 

70,9 % (395,1 M€)
payés par les ménages et assimilés (admi-
nistrations, entreprises de service, artisans 
et petites industries) comme redevance 
de pollution domestique.

13,3 % (73,9 M€)
payés par les collectivités comme 
redevance de prélèvement sur la 

ressource en eau.

9,3 % (52 M€)
payés par les industriels et les 
activités économiques comme 
redevance de pollution et de 
prélèvement sur la ressource 

en eau.

0,7 % (4,1 M€)
payés par les irrigants et les éleveurs 
comme redevance de pollution et de 
prélèvement sur la ressource en eau.

2,6 % (14,2 M€)
payés par les pêcheurs, chas-
seurs, propriétaires de canaux 
ou d’ouvrages de stockage.

3,2 % (17,6 M€)
payés par les distributeurs de produits 
phytosanitaires et répercutés sur le prix 
des produits comme redevance
de pollution diffuse.

MONTANT 
PRÉVISIONNEL 

DES REDEVANCES 
EN 2022 : 
556,9 M€
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Bassin Rhône-Méditerranée
> 15,5 millions d’habitants
> 20 % du territoire français
> 20 % de l’activité agricole et industrielle
> 50 % de l’activité touristique
> 11000 cours d’eau de plus de 2 km

Bassin de Corse
> 330000 habitants permanents 
> 3,4 millions de touristes chaque année
> 3000 km de cours d’eau
> 1000 km de côtes

QUALITÉ DES EAUX
Etat écologique des cours d’eau
Situation en 2021

Le nombre de cours d’eau 
en bon état physico-chimique 
a plus que doublé au cours 
des 25 dernières années.
La moitié des cours d’eau du bassin Rhône-
Méditerranée est en bon état. Cette nette 
amélioration est le résultat d’une politique 
réussie de mise aux normes des stations 
d’épuration. Par rapport à 1990, ce sont ainsi 
30 tonnes d’azote ammoniacal par jour en 
moins qui transitent à l’aval de Lyon. Pour les 
masses d’eau n’ayant pas encore atteint le 
bon état, les principales causes de dégra-
dation de la qualité de l’eau sont l’artificia-
lisation du lit des rivières et les barrages 
et les seuils qui barrent les cours d’eau, les 
pollutions par les pesticides et les rejets de 
substances toxiques ainsi que les prélève-
ments d’eau excessifs dans un contexte de 
changement climatique.

Le bassin de Corse est relativement épargné 
par ces pressions, 91 % de ses rivières sont 
en bon état.

AGENCE DE L’EAU 
RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE 
2-4, allée de Lodz 69363 Lyon Cedex 07
Tél. : 04 72 71 26 00
www.eaurmc.fr - www.sauvonsleau.fr

Nice

Ajaccio

15 %2 %

substances toxiques

Nice

15 %2 %

Très bon

Bon

Moyen

Médiocre 

Mauvais

36 %

18 %

29 %

BesançonBesançon
DijonDijon

LyonLyon

GrenobleGrenoble

ValenceValence

Marseille

MontpellierMontpellier

@SauvonsLeau I @sauvonsleaufr
Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse
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Découvrez les ACTUALITÉS du Syndicat Durance Luberon
sur www.duranceluberon.fr 

 Rejoignez-nous sur FACEBOOK

Services de l'Eau 
et de l'Assainissement
109 avenue Jean Moulin - 84120 PERTUIS
Horaires d'ouverture
du lundi au vendredi :
8h00-12h00 / 13h30-17h30
Tel : 04 90 79 06 95
Mail : contact-regie@duranceluberon.fr

Service de l'Assainissement
Non Collectif 
109 avenue Jean Moulin - 84120 PERTUIS
Horaires d'ouverture
du lundi au jeudi :
8h00-12h00 / 13h30-17h30
Vendredi : 8h00 - 12h00
Tel : 04 90 79 87 36
Mail : spanc@duranceluberon.fr

Siège social
299 Rue Louis Turcan - 84120 PERTUIS
Horaires d'ouverture
du lundi au vendredi
9h00-12h00 / 14h00-16h30
Tel : 04 90 79 37 01
Mail : contact-syndicat@duranceluberon.fr
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